
Après avoir pris connaissance jeudi 1er février des dernières propositions
de la direction générale concernant la  politique salariale de GEMS SCS
pour la période d’avril 2007 à mars 2008, nous constatons que les
salaires les plus modestes de l’entreprise restent pénalisés.
Exemples :
 1 technicien IV3 gagnant 1900€  aura une augmentation mensuelle inférieure

à 39€, ce qui est faible
 1 Technicien V2 n’a aucune garantie d’ avoir une augmentation

Nous maintenons notre demande
d’augmentation générale du salaire de base

mensuel de 200€ pour tous.
NOM SERVICE SIGNATURE

 

 

Une partie de nos demandes a été entendue grâce à notre action,
mais les augmentations de salaires proposées ne correspondent
ni à l’attente des salariés, ni au maintien du pouvoir d’achat:

CONTINUONS !



Cette pétition sera portée à la direction à
l’issue d’une nouvelle assemblée

lundi 5 février à 14h45


